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 n° 264 771 du 1er décembre 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. ODITO MULENDA 

Boulevard Saint-Michel 11 

1040 BRUXELLES 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration  

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 septembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 18 août 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 13 septembre 2021 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. ODITO MULENDA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et C. ORBAN, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 

 

1. La requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour provisoire aux fins d’études à 

l’ambassade de Belgique à Yaoundé sur pied des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

2. Le 18 août 2021, la partie défenderesse prend une décision de refus de visa étudiant. Il s’agit de 

l’acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

« Commentaire : 

Considérant que l’intéressé(e) introduit auprès du poste diplomatique belge compétent pour son lieu de 

résidence une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique sur base d'une attestation 

émanant d'un établissement d'enseignement privé ; 
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considérant que ce type d'enseignement ne dépend pas des articles 58 à 61 de la loi du 15/12/1980 

mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ; 

 

considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une décision laissée à 

l'appréciation du délégué du ministre ; 

 

considérant qu'après analyse du dossier, le délégué du ministre estime que rien dans le parcours 

scolaire/académique de l'intéressé(e) ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et dans 

un établissement privé ; et ce alors même que des formations de même nature et dans le même 

domaine d'activité, publiques ou privées, non seulement existent au pays d’origine mais y sont de plus, 

mieux ancrées dans la réalité socio-économique locale ; 

 

en conséquence la demande de visa est refusée» 

 

II. Objet du recours 

 

3. La requérante demande d’annuler l’acte attaqué. 

 

III. Moyen 

 

 III.1. Thèse des parties 

 

A. Requête 

 

4. La requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 9, 13 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, des principes de bonne administration, en ce compris le devoir de prudence et de minutie 

et l’obligation de l’administration de statuer en prenant en considération l’ensemble des circonstances 

de la cause, du défaut de motivation adéquate et de l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

5. Elle soutient notamment que la motivation dans l’acte attaqué est « insuffisante au regard des pièces 

du dossier et des explications données par [la requérante] à l’appui de sa demande de visa ». Elle 

soutient que son intérêt pour la formation projetée en Belgique « qui s’inscrit dans la logique de ses 

formations antérieures » ressort clairement de sa lettre de motivation et du questionnaire – ASP 

ETUDES. Elle en rappelle le contenu et estime que ses réponses et les renseignements fournis étaient 

explicites. Elle reproche également à la partie défenderesse de se borner « à dire que des formations 

semblables existent dans le pays d’origine ». A son estime, « la motivation de la décision attaquée est 

stéréotypée, insuffisante et inexacte en ce qu’elle ne répond nullement aux éléments invoqués à l’appui 

de sa demande ». Elle viole également « le devoir de prudence et l’obligation de l’administration de 

statuer en prenant en considération l’ensemble des circonstances de la cause ». La requérante constate 

à cet égard, que « la motivation de la décision attaquée ne fait pas mention des réponses qu’elle a 

fournies dans le questionnaire-ASP Etudes alors qu’elle y développait sa motivation et son parcours 

d’études ». Selon elle, la partie défenderesse aurait dû indiquer les raisons précises pour lesquelles elle 

a estimé que ces réponses « ne constituent pas, dans les circonstances de l’espèce, une preuve 

suffisante du bien-fondé de sa demande de visa ».  

 

B. Note d’observations 

 

6. La partie défenderesse ne dépose pas de note d’observations. 

 

III.2. Appréciation 

 

7. Suivant l’article 2 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

(« loi du 29 juillet 1991 »), ceux-ci « doivent faire l’objet d’une motivation formelle ». Suivant l’article 3 de 

la même loi, « la motivation exigée consiste en l’indication, dans l’acte, des considérations de droit et de 

fait servant de fondement à la décision » et « elle doit être adéquate ».  
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8. L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu de ces dispositions 

légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. L’autorité administrative viole l’obligation de motivation formelle 

lorsqu’elle place l’administré dans l’impossibilité de vérifier l’exactitude des motifs de la décision 

attaquée. Par ailleurs, tout acte administratif doit reposer sur des motifs matériels exacts, pertinents et 

admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier administratif.  

 

9. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée fait, dans un premier temps, état de l’absence 

d’éléments « dans le parcours scolaire/académique de l'intéressée » justifiant « la poursuite de la 

formation choisie en Belgique et dans un établissement privé ». Compte tenu du large pouvoir 

discrétionnaire dont dispose la partie défenderesse lorsqu’elle statue sur la base des articles 9 et 13 de 

la loi du 15 décembre 1980, un tel motif peut fonder une décision de refus de visa étudiant introduite sur 

la base de ces articles, pour autant qu’il soit explicité en fait ou, à tout le moins, qu’il soit aisément 

compréhensible au regard des circonstances de l’espèce. Or, en l’occurrence, la partie requérante fait 

valoir, sans être contredite, qu’elle a exposé dans sa demande de visa et dans sa lettre de motivation 

les différentes formations qu’elle a suivies en lien avec les études projetées. Le dossier administratif 

transmis au Conseil est incomplet et ne contient ni la demande de visa, ni la lettre de motivation de la 

requérante en sorte que le Conseil présume que ce qu’en dit la requérante dans sa requête est 

conforme à la réalité. Il appartenait, dès lors, à la partie défenderesse de tenir compte de ces 

informations et, à tout le moins, de motiver sa décision d’une manière qui permette de comprendre 

pourquoi, contrairement à ce qu’expose la requérante, le choix des études projetées n’est pas cohérent 

avec ses formations antérieures. Ce manque de cohérence ne se vérifie, en effet, pas d’évidence.  

 

10. Quant à la circonstance qu’elle projette de suivre cette formation dans un établissement privé, elle a 

pour conséquence que la demande échappe au champ d’application de l’article 58 (ancien) de la loi du 

15 décembre 1980, mais ne permet pas de comprendre pourquoi la formation envisagée ne serait pas 

cohérente avec le parcours scolaire et académique de la requérante.   

 

11. La décision attaquée retient comme motif supplémentaire le fait que « des formations de même 

nature et dans le même domaine d'activité, publiques ou privées, non seulement existent au pays 

d'origine mais y sont de plus, mieux ancrées dans la réalité socio-économique locale ». La requérante 

soutient toutefois avoir exposé dans sa demande et dans sa lettre de motivation les raisons pour 

lesquelles elle avait fait le choix de suivre une formation dispensée en Belgique. A nouveau, ces pièces 

ne figurant pas dans le dossier administratif, le Conseil présume que la requérante a effectivement 

fourni ces explications. Dans ces conditions, la seule affirmation que des formations de même nature 

existent au Cameroun, qui ne trouve aucun appui dans le dossier administratif tel qu’il a été 

communiqué au Conseil, ne permet pas de comprendre pourquoi les arguments de la requérante n’ont 

pas été jugés suffisants ni, en définitive, pourquoi sa demande est rejetée.  

 

12. Une telle motivation stéréotypée ne permet ni à la requérante ni au Conseil de comprendre les 

raisons concrètes qui ont poussé la partie défenderesse à prendre sa décision, celle-ci n’étant soutenue 

par aucun élément factuel. Elle ne trouve pas d’appui dans le dossier administratif et place, en réalité, la 

requérante dans l’impossibilité de comprendre pour quel motif concret sa demande de visa est rejetée.  

 

13. Il s’ensuit que le moyen est fondé en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Ce constat suffit à entrainer 

l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

IV. Dépens  

 

16. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de visa, prise le 18 août 2021, est annulée. 

 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier décembre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD S. BODART 

 

 


